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2. DEMANDE D'AUTORISATION 
 (CHOISIR L'OPTION APPROPRIÉE)

4.SIGNATURE

Électeur qui s'engage à se présenter comme candidat

à la prochaine élection      PARTIELLE OU      GÉNÉRALE

AVANT LE DÉPÔT DE LA DÉCLARATION DE CANDIDATURE

APRÈS LE DÉPÔT DE LA DÉCLARATION DE CANDIDATURE

Signature du candidat ou de l'électeur Date

5.ATTESTATION DE LA DEMANDE D'AUTORISATION

Signature du président d'élection ou de la personne désignée Date

Nom du candidat ou de l'électeur Prénom

Ind. rég. No de téléphone

Ind. rég. No de téléphone

No civique

M
Mme

Rue App.

Municipalité

Courriel

Code postal

1. IDENTIFICATION

Adresse
du

domicile

J'acquiesce à votre demande d'autorisation.

3. ADRESSE OÙ SERONT CONSERVÉS LES LIVRES ET COMPTES

No civique Rue

Municipalité Code postal

Demande d’autorisation d’un candidat ou d’un électeur 
qui s’engage à se présenter comme candidat

An English version of this form is available upon request

Je demande par la présente au directeur général des élections de m'autoriser à titre d’électeur qui s’engage à se présenter comme candidat, pour la 

commission scolaire de
conformément à l'article 206.6 de la loi. 

Ci-joint la signature et l'adresse du nombre requis d’électeurs de la commission scolaire qui déclarent appuyer ma demande, article 206.7 (4o).

J'affirme que ma déclaration de candidature à titre de candidat pour l'élection du

dans la commission scolaire de                                                    a été acceptée par le président d'élection et 
demande par la présente au directeur général des élections de m'autoriser à ce titre, conformément à l'article 206.6 de la loi. 

POUR LE POSTE DE COMMISSAIRE (10 signatures)

POUR LE POSTE DE PRÉSIDENT (50 signatures)

identique à la section 1 ou

Date de l'élection (si connue)

Avant de remplir ce formulaire, référez-vous aux articles pertinents de la Loi sur les élections scolaires, en particulier 
aux articles 206.6 et 206.7.

L'adresse où seront conservés les livres et comptes relatifs aux fonds obtenus, aux dépenses effectuées et aux emprunts 
contractés est :

1. Transmettre l’original au Directeur général des élections.
2. Remettre une copie à la personne identifiée à la section 1.
3. Remettre une copie au directeur général de la commission scolaire.
4. Conserver une copie pour vos dossiers.


